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Départ : Prendre la D41 en 
direction du bourg. Traverser le 
village (couper l’ancienne 
N7) et passer devant la mairie.

u A la croix de l’Hôpital prendre 
à gauche vers Vivans et continuer 
sur la D41 sur 1 km en passant 
au-dessus de la N7.

v Après le stade et une maison, 
virer à droite sur le chemin.
Bifurquer ensuite à gauche sur 
le chemin et poursuivre jusqu’au 
carrefour des Plans.

w Continuer dans la même 
direction sur 1 km. Virer à gauche 
et rejoindre à nouveau la D41.

x Tourner à droite sur la D41 
quelques mètres et traverser pour 
prendre la petite route à gauche 
au lieudit Barbet.
Prendre la première à gauche 
puis encore à gauche sur le 
chemin pour revenir vers la D41. 
Longer la route sur quelques 
mètres et prendre à droite pour 
atteindre l’étang d’Arçon.

L’étang d’Arçon est un 
étang privé, les tables et les 
équipements sont strictement 
réservés aux pêcheurs.

y Contourner l’étang (la rive 
est sur votre gauche) et rejoindre 
l’intersection de l’Oratoire.

z Prendre à gauche direction 
Changy passer sous le pont 
routier et continuer tout droit 
jusqu’au débouché de l’ancienne 
N7. Traverser avec prudence 
et remonter en face vers La 
Tannerie. Franchir le passage 
à niveau et continuer à gauche 
jusqu’au carrefour suivant. 
Traverser à nouveau la voie ferrée 
pour rejoindre votre point de 
départ.

La faune des étangs
Dans ces étangs de plaine, les poissons 
les plus communs sont le chevesne, le 
gardon, la carpe commune et la tanche. 
Toute l’année, ils attirent de nombreux 
oiseaux nicheurs comme le foulque 
macroule, la poule d’eau, le grèbe huppé, 
le canard colvert et à la mauvaise saison, 
des espèces de passage telles que le 
chevalier guignette ou la sarcelle d’hiver.

Le colombier de Changy (début XIXème)
Situé en bordure du parc du château, il 
est reconnaissable par sa forme circulaire 
recouverte d’un toit demi-sphérique. Il se 
compose d’une pièce voutée au niveau 
du sol et du colombier à proprement 
parler au premier étage.
L’intérieur comporte une échelle centrale 
sur mât de bois mesurant 6 m de haut. 
Cette échelle permet de visiter les 
quelques 600 boulins du colombier (petits 
nids faits de pots de terre vernissée).

Un peu d’histoire...
C’est au Moyen-âge que Changy marque 
son existence dans les écrits. Dans le 
recueil des Chartes de Cluny, apparait 
pour la première fois la mention de 
l’église et de l’hôpital (1166). 
Le premier village s’élevait au lieu-
dit Les Places. Il fut très prospère 
avant d’être détruit en 1441 par les 
bandes d’écorcheurs commandées 
par le tristement célèbre Rodrigue de 
Villandrando. 
Le bourg fut alors reconstruit près 
d’un château fort dont il ne reste plus 
rien aujourd’hui. Seules dans le bourg 
subsistent quelques rares demeures des 
XIVème et XVème siècles, reconnaissables à 
leur toit élevé à pente raide.
En 1686, suite aux nombreux conflits 
entre bourgeois et officiers de Charlieu, 
la justice de Charlieu fut transférée à 
Changy (Varenne) jusqu’en 1790. 
En 1791 la commune de Changy est 
créée.

L’étang d’Arçon

Itinéraire pour flâner 
à travers la plaine 
bocagère et découvrir 
l’étang d’Arçon.
Dépaysement garanti à 
deux pas de Changy !

L’étang 
d’Arçon 2

L’étang d’Arçon

A savoir !
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CHANGY

Alt : 365 m
Parking : salle d’animation

WC + eau  dans le bourg
10,5 km I 2h30 I +90 m I 63 % chemin
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Raccourci pour un
circuit de 5,5 km

Pigeonnier
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